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Dimanche 

 

Lundi 

 

Mardi 

 

Mercredi 

 

Jeudi 

 

Vendredi 

 

Samedi 

  1 
Vestiaire  
(13h30 à 15h30) 
 

Biblio 
(14h à 16h et 19h 
à 21h) 
 

Âge d’Or 
(Ass. gén. 
annuelle, 13h, s. 
commun.) 

2 
Ordures 
ménagères  
 

Récupération  
 

Résidus verts 
 

 

3 4 
 

5 
 

6 
 

7 
Conseil 
municipal 
(salle Léo-
Théroux, 20h) 

8 
Vestiaire  
 

Biblio 
 

9 
Ordures 
ménagères 
 

Encombrants 
 

10 
Coop santé  
J-J. Falardeau 
(Prélèvements,  
salle Léo-
Théroux, à partir 
de 8h) 

11 
  

12 
 

13 
Fête des Mères 

14 
 

15 
Vestiaire 
 

Biblio 
 

Âge d’Or 
(tournoi de 
cartes, 13h, s. 
commun.) 

16 
Ordures 
ménagères  
 

Récupération 
 

Date de 
tombée 
Journal L’Info 

17 
 

18 
Âge d’Or 
(Danse, 19h30, 
salle Léo-
Théroux) 
 

19 
Vente-
débarras 

20 
Vente-
débarras 

21 
Journée 
nationale des 
Patriotes 
 

Mairie fermée 

22 
Vestiaire  
 

Biblio 
 
 

 

 

23 
Ordures 
ménagères  
 

Aféas 
(ass. Gén. 
annuelle, 17h, s. 
commun.) 

24 
 

25 
 
 

26 
Distribution 
d’arbres  
(9h à 12h, parc 
 J.-B. St-
Germain) 

27 28 29 
Vestiaire  
Biblio 
 

30 
Ordures 
ménagères  
 

Récupération 

31   
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Le mois de mai, une gerbe de fleurs printanières 
 

Je rêve de magnifiques fleurs 
De toutes les formes 
De mille et une couleurs 
Petites ou énormes  
Elles combleraient mon cœur … 
 

Je rêve du printemps, 
Joyeux précurseur d’un temps plus clément. 
Je rêve des chants d’oiseaux, 
Du doux murmure des cascades d’eau. 
 

Je rêve, je rêve toujours à quelque chose qui 
me rend joyeuse, heureuse ! 
À bien y penser, c’est triste de réaliser qu’il 
n’y a qu’un seul printemps dans toute une 
année. 
 

Ainsi, c’est au mois de mai que nous fêtons 
nos mères aux inoubliables qualités. En guise 
de remerciements, il faudrait pouvoir offrir 
une gerbe de toutes les fleurs à celles que 
nous chérissons en ce dimanche 13 mai.  
 
 

À commencer par les œillets, pour le confort 
douillet qu’elles nous ont procuré durant des 
années. 
… Puis des orchidées pour toutes ces soirées 
passées à notre chevet. 
… Des lys et des iris, pour les nombreux 
baisers reçus de ses douces lèvres ou donnés 
sur ses joues. 
… Des bégonias, des jacinthes, des violettes, 
des tulipes, des marguerites et bien d’autres, 
sans oublier les magnifiques roses. 
 
Merci, maman, pour 
tant d’amour 
inconditionnel que tu 
sais si bien me donner, 
pour ton  affection, ta 
douceur, pour ta 
compréhension, ta 
confiance, pour ton aide précieuse et ta 
tendre complicité si bien partagée.  Heureuse Heureuse Heureuse Heureuse 
fête des mères et du bonheur pendant toute fête des mères et du bonheur pendant toute fête des mères et du bonheur pendant toute fête des mères et du bonheur pendant toute 
l’année à venir !l’année à venir !l’année à venir !l’année à venir !    

 
Pensée du mois : 

Le sourire est à la beauté ce que les fleurs sont au printemps. (Marcelline)       
                                           

 

Nicole Bouchard, pour le comité du journal 



Municipalité de Yamaska 
 

 

Mairie 
100, rue Guilbault 
Yamaska (Québec)  J0G 1X0  
 

Téléphone :   450 789-2489 
Télécopieur :   450 789-2970  
Courriel :   yamaska@bas-richelieu.net 
Site web :   www.yamaska.ca 
 
Heures d’ouverture : 
Lundi au vendredi :   8h30 à 12h et 13h à 16h30 
 

À compter du 21 mai 2012 : 
Lundi au jeudi :   8h à 12h et 12h30 à 16h30 
Vendredi :   8h à 12h 
 

Date de tombée  
pour la prochaine édition : 16 mai 2012 

Prochaine parution :   1er juin 2012 
 
Les membres du Conseil municipal  
 

Maire : 
Louis R. Joyal   450 789-2912  
genlouis@distributel.net 
 

Conseillères et conseillers : 
Louise Caya   450 789-3061 
loca@sympatico.ca 
 

Sébastien Brouillard  450 789-0232 
sebas.brouillard@live.ca 
 

Diane De Tonnancourt  450 789-2897 
dianedetonnancourt2@hotmail.com 
 

Léo-Paul Desmarais  450 789-2175 
dianebibeau202@hotmail.com 
 

Bernard Le Page  450 789-5750 
b14l7@hotmail.com 
 

Alain Crevier   450 789-3427 
acrevier@qc.aira.com 

 
Direction générale 
Brigitte Vachon   450 789-2489 
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Numéros de téléphones 
 

Coordonnateurs des mesures 
d’urgence : 
 

Louis R. Joyal    
450 789-2912 
Brigitte Vachon cell.  
450 880-0726 
 

Urgence – Police – Incendie – 
Ambulance : 
9-1-1 
 

Sûreté du Québec  
appel de service : 
450 310-4141 
 

Sécurité canine provinciale :  
450 780-5668 ou 819 221-2033 
 

Permis de construction, 
rénovation (mardi pm et jeudi) 
450 789-2489 
 

Richard Saucier,  
inspecteur municipal 
450 880-0712 
 

Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 

Bibliothèque municipale 
450 789-2007 
 

Maison des jeunes 
450 789-2027  
 

Centre communautaire  
450 789-5353 
 

Presbytère  
450 789-2115 
 

Vestiaire 
450 789-2151 
 

Caisse Desjardins  
Centre du Bas-Richelieu 
450 746-4646 
 

École intégrée de Yamaska 
450 789-2124 
 

Bureau de poste 
450 789-2317 
 

MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 

Coop de santé  
Jean-Jacques-Falardeau 
450 788-2260 

 
 

SYLVAIN SIMARD 
DÉPUTÉ DE RICHELIEU 

 

 
 

À VOTRE SERVICE 
 

Bureau de circonscription : 
71, De Ramezay, Sorel-Tracy, bureau 101 

Tél. : 450 742 3781 
Site internet : www.sylvainsimard.qc.ca 

 

 

 
 

 
 

 
 

Déjà 15 ans avec vous! 
 

*********** 
 

Venez nous rencontrer,   
c’est toujours un plaisir de vous voir! 

Pour l’occasion, plein de cadeaux et des prix 
de jadis vous y attendent. 

 
Toujours au 138, Ste-Catherine (route 122), 

Yamaska 
Téléphone : 450 789-3004 
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OFFRE DE SERVICES 

Atelier de formation et de soutien pour les proches 
aidants : 
Animés par une conseillère, les ateliers de 

formation et de soutien ont lieu une fois par 

semaine durant huit (8) semaines  et s’adressent à 
tous les proches aidants d’une personne atteinte 
de la maladie d’Alzheimer ou d’une affection 
connexe. L’objectif de ce groupe est d’outiller et 
d’informer les proches aidants en leur permettant 
d’acquérir des moyens de faire face à leur 
situation et possiblement de l’améliorer. 
 

THÈMES ABORDÉS 
� La mémoire et la maladie d’Alzheimer 
� La culpabilité et l’épuisement 
� Les services à domicile et l’hébergement 
� La communication et les comportements 

� L’inaptitude 
 

Consultations 
Ces services s’adressent aux personnes atteintes 
ou qui pensent être atteintes et aux proches 
aidants. 
 

Consultations téléphoniques 
Une conseillère aux familles est disponible pour 
répondre aux personnes qui désirent des 
informations sur la maladie d’Alzheimer et les 
affections connexes ou sur les ressources 
disponibles pour les personnes atteintes et leurs 
proches aidants. Du soutien et de 
l’accompagnement sont disponibles dès 
l’apparition des symptômes et tout au long de 
l’évolution de la maladie. 
 

Rencontres individuelles et familiales  
Vous pouvez rencontrer une conseillère aux 
familles du lundi au vendredi à notre bureau de 
Sorel : 
 

55 rue Fillion 
Sorel-Tracy (Québec) J3P 7Z7 
450-742-7333 
www.alzheimerrivesud.ca 
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91, Petit-Chenal 
Yamaska 

450 789-2689 
www.lesjardinsdupaysan.com  

 
 
 

Venez voir! 
 

101 variétés auxquelles  
vous ne pourrez résister! 

 
Plantes annuelles,  
paniers suspendus,  

boîtes à fleurs et plants de jardin. 
 

Venez tomber sur la tomate!   
Plus de 30 variétés de plants de tomates. 

 
 

 

  
vryamaska.com 

vryamaska@bellnet.ca 

Nouvelles du Conseil municipal 
 
En bref… 
 

Séance ordinaire du 5 mars 2012 
 

• La Municipalité de Yamaska accorde 
un contrat à Danis Construction inc. au 
montant de 113 400,00 $ taxes incluses 
pour un projet de réaménagement de 
l’égout pluvial sur la rue St- Michel; 

 

• La Municipalité de Yamaska versera 
un montant de 150 $ pour les prix qui 
seront accordés dans le cadre du 
concours de photos qui se tiendra lors 
de la prochaine édition du FestivÉté, 
soit un montant de 100,00 $ pour le 
prix de la catégorie «Adulte» et un 
montant de 50,00 $ pour le prix de la 
catégorie «Jeunes (moins de 18 ans)». 
 

• La Municipalité de Yamaska se 
prononce en faveur de la construction 
d’une nouvelle caserne incendie à 
Saint-François-du-Lac et privilégie 
l’option 3 (nouvelle caserne réduite en 
superficie avec camion), des 4 options 
proposées par la Régie d’incendie 
Pierreville – St-François-du-Lac. 
 

 

AVIS IMPORTANT  
 

Notez que des travaux de drainage seront 
effectués sur le réseau de distribution d’eau 
potable durant la semaine du 7 au 11 mai 
2012, sur tout le territoire de la Municipalité 
de Yamaska. 
 

Puisque ces travaux peuvent entraîner une 
couleur rougeâtre de l’eau, nous vous 
recommandons de vérifier la transparence de 
l’eau avant de faire les lessives durant et après 
cette période. 

Vente-débarras 
 

Les citoyens de la Municipalité 
de Yamaska sont invités à 
effectuer une vente-débarras 
les 19 et 20 mai 2012 et les 6 
et 7 octobre 2012, et ce, sans 
permis. 
 

Notez qu’en cas de pluie, les ventes-débarras 
seront remises à la fin de semaine suivante. 
 

Pour les ventes-débarras organisées sur le 
territoire de la Municipalité et se tenant à 
toutes autres dates que celles mentionnées 
précédemment, le responsable de la vente-
débarras doit se procurer un permis, sans frais, 
au bureau municipal. 
 
 

 

DISTRIBUTION DES ARBRES  
 

La Municipalité de Yamaska  souhaite aviser 
ses résidents que la journée de l'arbre aura 
lieu le samedi, 26 mai prochain, de 9h à 
12h, au Parc J.-B. St-Germain . La 
Municipalité disposera de 140 arbres, soit des 
sapins baumiers et des chênes rouges, qu'elle 
remettra à celles et à ceux qui présenteront 

une preuve de résidence.  
Il est important de noter 
qu'un maximum d’un seul 
arbre par essence sera 
remis. 
 
Il faut aussi savoir que ces 
arbres sont livrés à racines 
nues, donc il est important 

de les planter le plus tôt possible. 
 
Cette  activité est rendue possible grâce à 
OBV Yamaska (Organisme du Bassin Versant 
de la Yamaska). 
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PROGRAMME RÉNOVILLAGE  
Vous êtes propriétaire-occupant d’une 
résidence en milieu rural qui nécessite des 
réparations majeures ?  Le revenu de votre 
ménage est limité?  La Société d’habitation du 
Québec pourrait vous aider. 
 
Quels sont les objectifs du Programme 
Rénovillage? 
 

Ce programme a pour but de permettre aux 
ménages à faible revenu vivant en milieu rural 
d’effectuer des travaux sur leur résidence 
lorsque celle-ci présente une ou plusieurs 
défectuosités majeures. 
 
Qui peut bénéficier du programme? 
 

Vous pouvez bénéficier du programme 
RénoVillage si : 
 

- Vous êtes propriétaire-occupant d’une 
maison ou d’un logement situé sur un 
territoire municipal admissible; 
 

- Le revenu annuel de votre ménage ne 
dépasse pas le revenu maximum 
admissible, lequel varie selon la taille 
du ménage. 
 

Des dépliants sur le programme ainsi que des 
formulaires d’inscription sont disponibles au 
bureau municipal au 100, rue Guilbault, 
Yamaska ou sur le site internet au 
www.yamaska.ca, à l’onglet «Le Citoyen», 
sous la rubrique «Programme de 
Subventions». 
 

HORAIRE D ’ÉTÉ – MAIRIE  
 

À compter du 21 mai et ce, jusqu’au  
31 août 2012, les heures d’ouverture de la 
mairie sont : 
 

o Lundi au jeudi :  
 8h00 à 12h00 et 12h30 à 16h30 
 

o Vendredi :  
 8h00 à 12h00 
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UN PEU DE CIVISME , S.V.P. 
  

Les beaux jours nous rappellent l'importance 
du civisme au sein d'une municipalité pour 
bien vivre ensemble. La première caractérisque 
du civisme est qu'il engage une relation de 
proximité. C'est à la fois le respect de la loi 
mais aussi celui d'un minimum de respect de 
l'autre. Le civisme engage sur la voie de la 
citoyenneté celui qui s'y conforme et il 
rapproche les citoyens tandis que l'attitude 
incivique les éloigne les uns des autres. 
  

Des exemples d'attitudes à adopter afin 
d'améliorer le bon voisinage : 
 
 

- Respecter la propreté des endroits publics. 
 

- Respecter les règles de la circulation sur 
les voies publiques et dans les zones 
scolaires afin de protéger  les enfants du 
voisinage, les piétons et les cyclistes. 
 

- Ramasser les excréments de son chien. 
 

- Ne pas dénaturer la voie publique et les 
parcs en y jetant rebuts, mégots, 
contenants, etc. 
 

- Respecter la quiétude du voisinage durant 
les activités extérieures en portant 
attention aux bruits ambiants (ex: tonte de 
gazon le dimanche). 
 

- Balayer le devant de sa propriété. Un vieux 
proverbe chinois dit que si tout le monde 
balaie le devant de sa porte, c’est toute la 
rue qui sera propre. 

 

On pourrait facilement ajouter d'autres 
exemples, il s'agit de prêter attention aux 
gestes que nous posons dans l'intérêt du bien-
être collectif. 
  

Bon été à tous nos citoyens et citoyennes, 
petits et grands! 
  

Diane De Tonnancourt, comité du journal 
 

LA PROPRETÉ À YAMASKA, 
L’AFFAIRE DE TOUS! 

 
 

Sûreté du Québec 
MRC de Pierre-De Saurel    

 
 
 
Pourquoi prévenir? 
 

Premièrement, il est préférable de prévenir 
l’introduction par effraction de sa résidence ne 
serait-ce que pour éviter les conséquences 
d’un tel délit. Cela peut sembler évident à 
première vue, mais encore faut-il être 
conscient que ces conséquences ne sont pas 
uniquement d’ordre matériel (perte ou bris 
de biens).  
 

En effet, outre les pertes matérielles, être 
victime d’une introduction par effraction de sa 
résidence peut entraîner des conséquences : 
 
 

- physiques (insomnie, anxiété, 
traumatisme, etc.);  

 

- psychologiques et émotives (sentiment 
de violation de son intimité, peur, tristesse 
liée à la perte de biens ayant une valeur 
sentimentale, etc.);  

 

- occupationnelles (démarches pour les 
réclamations, rachat des biens perdus, 
etc.). 
  
 

Il ne faut surtout pas minimiser l'impact sur son 
entourage proche et le voisinage qui peuvent 
ressentir un sentiment d’insécurité et ce, 
d’autant plus s’il y a une vague d’introductions 
par effraction dans un secteur en particulier. 
 
Deuxièmement, l’application de mesures 
préventives personnelles de l’introduction par 
effraction s’avère appropriée étant donné 
qu’un des principaux facteurs de risque est 
l’absence de sécurité ou de protection de son 
domicile.  
 
Ainsi, mettre en application les conseils de 
prévention devrait permettre de réduire 
considérablement les risques d’être victime 
d’une introduction par effraction dans votre  
 

 
 
 
 
 
résidence et ainsi dissuader le 
voleur opportuniste. 
 
EN CAS DE VOL : 
 

- À votre retour à la maison, si vous constatez 
qu’une porte ou une fenêtre a été forcée, 
n’entrez pas dans la maison. Il est conseillé 
d’aller chez un voisin pour appeler la police.  

 

- Si vous constatez un vol une fois entré 
dans la maison, il est recommandé de ne 
toucher à rien, sortir et aller chez un voisin 
pour appeler la police.  
 

Agente Lucie Poirier 
Sûreté du Québec – MRC de Pierre-De Saurel 
 
 

 
 
Venez chercher vos asperges fraîches  à chaque 
jour à partir du 5 mai directement à la ferme. 
Étudiants intéressés à travailler en fin de journée, 
nous contacter. Surveillez les affiches. 
 
 

HOMMAGE AUX AÎNÉS  
 

Bon anniversaire à : 
 

Mme Annette Héroux 
 12 mai 1921 (91 ans) 
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OrganismesOrganismesOrganismesOrganismes    
 

Afeas (suite) 
    

Le renouvellement de votre cotisation pour 
l’année 2012 – 2013  
 

Lors de notre prochaine rencontre, à 
l’Assemblée générale du 23 mai prochain, nous 
souhaitons vous voir renouveler votre cotisation 
annuelle au montant de 30 $. Il serait important 
de joindre à votre chèque, daté de mai 2012, le 
coupon de participation «Concours 
renouvellement», qui se trouve à la page 22 de 
votre revue Femmes d’ici – Printemps 2012. Il 
vous permettra de participer au tirage d’un Prix 
fidélité de 100 $ offert par EMD Serono. Le 
tirage aura lieu lors du congrès Afeas d’août 
2012. 
 
Le montant des cotisations permet aux 
membres de l’Afeas de revendiquer auprès des 
gouvernements, dans le but d’obtenir un 
meilleur avenir pour les femmes, la famille et la 
société. 
 
Bingo : Activité de financement 
 

Une date importante à inscrire à votre agenda : 
jeudi le 23 août 2012,  «Bingo», salle Léo-
Théroux.   Tous les détails vous seront 
transmis dans les prochaines parutions du 
Journal L’Info d’Est en Ouest. 
 
Joyeuse Fête des Mères ! 
 

 
Nicole Bouchard,  
Rédactrice pour le comité de l’Afeas Yamaska        
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Sûreté du Québec 
MRC de Pierre-De Saurel    

 
 
 

PRÉVENTION CONTRE LE VOL DANS SA 
RÉSIDENCE 
 
Selon le Code criminel, l'introduction par 
effraction signifie qu'une personne s'introduise 
illégalement dans une résidence ou une autre 
propriété dans le but d'y commettre une 
infraction. 
 
Au Québec, l'introduction par effraction est le 
deuxième délit le plus fréquent, après le vol de 
moins de 5 000 $. 
 
Ainsi, en 2010 au Québec, 53 219 
introductions par effraction ont été déclarées 
aux services policiers alors que 95 857 vols de 
moins de 5 000 $ l'ont été sur un total de 
370 052 infractions au Code criminel (excluant 
les infractions relatives à la conduite d’un 
véhicule). 
 

Source : site internet www.savoirprevenir.com 
 
Souvent, le cambrioleur va agir par 
opportunisme. Ainsi, s’il décèle certaines 
négligences apparentes à votre résidence, il 
sera plus susceptible de passer à l’acte. Il vous 
appartient donc de prendre les mesures 
nécessaires pour éviter que votre domicile 
devienne invitant pour un voleur. 
 
Pour éliminer ou réduire ces risques, vous 
devez faire une inspection de votre résidence 
ou logement. Le site internet www.savoir 
prévenir.com vous propose de compléter une 
liste de vérification (checklist). En quelques 
minutes vous obtiendrez une évaluation de 
votre situation de même que des conseils pour 
rendre votre résidence moins attrayante pour 
un voleur.  
 

 
 
 
 

RETOUR SUR LE DÉFI SANTÉ 5/30 
 

 

Le Défi Santé 5/30 est maintenant terminé. Durant cette période du 1er mars au 11 avril 
dernier, des dizaines de citoyens, jeunes, adultes et familles se sont inscrits au Défi Santé 5/30.   
Les élèves des deux écoles de Yamaska ont aussi participé au défi.  Une conférence sur 
l'importance de saines habitudes alimentaires a été livrée aux tout-petits du pavillon Notre-
Dame.  À la fin de la période, deux vélos, commandités par Canadian Tire et Bicycles 
Lamothe, ont été tirés au hasard parmi les élèves de chacun des deux pavillons de l'école. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Félicitations aux gagnants et à tous les participants 
de l'école. Un gros merci à M. Bernard Le Page qui 
s'est chargé de solliciter les commanditaires pour 
les vélos. 

  

L'autre volet du Défi 5/30 consistait à participer 
quotidiennement à une marche de 30 minutes à 
partir du parc J.-B. St-Germain.  Plus d'une 
vingtaine de citoyens et citoyennes ont bravé tout 
type de conditions météorologiques et ont 
complété plus de 220 marches collectives.  Au 
terme du défi, un montant de 200.00 $, 
commandité par la municipalité, a été tiré au 
hasard parmi tous ceux et celles qui 
avaient terminé au moins un parcours.  Le tirage a 
eu lieu le vendredi 13 avril et l'heureuse gagnante 
est Mme Johanne Précourt.   

 

Ces marches collectives ont permis de faire de nouvelles connaissances et tous et toutes ont 
semblé bien apprécier ces moments de rencontre.  À tel point que l'expérience sera 
probablement renouvelée l'an prochain.  En attendant ce moment, poursuivons l'objectif de 
conserver cette bonne habitude afin de se maintenir en bonne forme physique.  Merci à celles 
qui ont assuré la relève les jours où j'ai dû m'absenter! 
  

Merci à tous et à toutes et à l'an prochain!  
  
Diane De Tonnancourt, responsable du Défi Santé 5/30 
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Les gagnants des deux vélos sont : 
 

- Kim Forcier,  6 ans du  

   pavillon Notre-Dame 
 

- Zacharie Perron, 10 ans  

   du pavillon St-Gabriel 
 



OrganismesOrganismesOrganismesOrganismes    
    

Comité des loisirs de 
Yamaska  

 
 
 

Balle molle - Inscription été 2012 
  

Balle molle féminine (14 ans et plus) 
  

Les mercredis, à 19h30, au parc Léo-Guilbault  
à partir du 23 mai. 
Inscription: Amélie Roy au 450 789-5085 
  

Balle molle masculine 
  

Si vous êtes intéressé à vous impliquer en tant 
que responsable, vous pouvez contacter Léo-
Paul Desmarais au 450 789-2175. 

 
Comité des Fêtes 

 

La 3e édition du FestivÉté 
est déjà en préparation et 
nous pouvons affirmer qu’il y 
aura quelques nouveautés à 
notre fête du 23 au 26 août 
prochain. 
 
Notre équipe compte maintenant 13 membres 
avec de belles idées et une grande envie de 
réussite. 
 
Ce que nous pouvons dire actuellement, c’est 
qu’il y aura toujours le bingo le jeudi 23 août, à 
la salle Léo-Théroux; le vendredi 24 août, feux 
d’artifices et musique avec Mélopé Croisé. 
 
Le samedi, durant la journée, la place de 
l’enfance est toujours de mise avec jeux 
gonflables, clowns et maquillage.  Sont à 
confirmer, d’autres activités sur l’eau et tours 
d’hélicoptère. 
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Il y aura une grande parade de 4 roues pour 
financement de la recherche sur le cancer.  En 
fin d’après-midi, le groupe folklorique «Le 
Y’able est aux vaches» occupera la place sous 
le chapiteau. 
 

Samedi soir : 1ère partie :  à confirmer 
  2e partie : Groupe  «6 on the 
  rock» (musique années ’80) 
 

Dimanche : Messe, pique-nique et journée 
  country avec chanteurs  
  régionaux et locaux 
 

N’oubliez pas que nous avons un grand 
besoin de bénévoles! 
 

Colette Bélisle 
Présidente 

 

Âge d’Or 
 

Ce mois débute par notre assemblée générale 
aujourd’hui 1er mai à 13h. Nous félicitons à 
l’avance le nouveau conseil d’administration et 
nous vous communiquerons le nom des 
personnes élues lors de la prochaine parution 
de L’Info d’Est en Ouest. 
 

Le 10 mai, cinq (5) de nos membres 
participeront au tournoi de grosses quilles tenu 
à Granby dans le cadre des Jeux Régionaux 
organisés par la Fadoq Richelieu-Yamaska. 
Nous leur souhaitons la meilleure des chances! 
 

Encore cette année, nous répéterons notre 
tournoi de cartes «4 de pique».  Le mardi 15 
mai, à 13 h, venez vous divertir tout l’après-
midi et compétitionner pour remporter les 
premier, deuxième et troisième prix de même 
que plusieurs prix de présence. Il n’en coûte 
que la modique somme de 5 $ pour vous 
inscrire. Faites vite, le nombre de places est 
limité. 

OrganismesOrganismesOrganismesOrganismes    
 

Âge d’Or (suite) 
 
Notre dernière soirée de danse de l’année se 
tiendra le 18 mai, à la salle Léo-Théroux à 
19h30 sous la direction musicale d’Yvon 
Daunais. Elle se terminera comme à l’habitude 
par un succulent buffet froid. Bienvenue à tous. 
 
Et c’est le 29 mai, que se termineront nos 
mardis de bingo et cartes. Nous espérons tous 
vous revoir en septembre prochain. 
 
Yolande Légaré, secrétaire 
 
 

    

Afeas 
 

LA VOIX DES FEMMES INFLUENTES 
 

Assemblée générale annuelle 
des membres :  
 
 

Avis de convocation 
 

Mesdames,   
 

Vous êtes convoquées, par la présente, à l’assemblée 
générale annuelle des membres qui sera tenue le 
mercredi 23 mai 2012, à 17h, au centre 
communautaire du 137, rue Principale à Yamaska. 
 

L’ordre du jour de cette assemblée est le suivant : 
 

1. Ouverture de l’assemblée; 
2. Lecture et adoption de l’avis de convocation; 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de 

l’assemblée générale annuelle du 18 mai 2011; 
5. Lecture et adoption du rapport des activités de 

l’année 2011-2012; 
6. Lecture et adoption du rapport financier au 31 

mars 2012; 
7. Lecture et adoption des prévisions budgétaires 

2012-2013; 
8. Désignation de la présidente d’élection et de la 

secrétaire d’élection; 

 
 
 

9. Élection du conseil d’administration 2012-2013; 
10. Composition du conseil d’administration 2012-

2013; 
11. Affaires nouvelles : 

 

o 46e congrès provincial 17-18-19 août 
2012 à Sherbrooke et droit de vote remis 
si aucune participation;  

o Lecture des propositions soumises pour 
adoption au congrès; 

o 18 mai : renouvellements des cotisations 
année 2012-2013; 

o 10 août : hospitalité et nuitée des 
marcheurs pèlerins ; 

o 23 août : bingo, activité de financement. 
                                             

12. Période de questions; 
13. Levée de l’assemblée. 

 
    

Diane BibeauDiane BibeauDiane BibeauDiane Bibeau    

Présidente 
 
L’Assemblée générale sera suivie d’un souper 
à 18h30 et de la soirée Maman Afeas 
Yamaska. 
 

Comme par les années précédentes, après 
l’assemblée générale, un repas froid sera servi 
aux membres qui  auront  manifesté à leur 
téléphoniste, le désir d’y participer. Tout en 
laissant le hasard la choisir et le c.a. la choyer, 
une de nos membres sera désignée, «Maman 
Afeas Yamaska 2012». Des cadeaux lui seront 
offerts et une attention spéciale  lui sera portée 
tout au long de la soirée. D’autres belles 
surprises attendent plusieurs participantes. 
Cette rencontre bien spéciale est toujours 
appréciée de toutes. Pour obtenir de plus 
amples détails, nous vous invitons à attendre 
l’appel de nos téléphonistes qui vous en 
informeront. 
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